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Introduction, principaux paramètres



Aperçu du droit de superficie
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Terrain grevé d’un droit de superficie
(superficiant)

Bâtiment
(superficiaire)

Base de la rente?

Indexation?

Durée?

Base du retour?



Motifs et risques
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Durée et emplacement
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Longue durée Phénomène urbain



Bases d‘indexation
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Indexation des rentes



Indemnité de sortie
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Indemnité élevée... ... à la valeur au moment de la sortie du DDP



Impact de l‘indexation – facteur 20 en 40 ans!
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Rentes de superficie: 4% - 14% du loyer
(moyenne 2010-2016)
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Modèles de DDP



Le DDP traditionnel

Rente
Multiplication de la valeur foncière par le taux hypothécaire

Indexation
A la valeur du terrain et au taux hypothécaire

Adaptation
En général tous les 5 ans

Indemnité de sortie
À 100%
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Le modèle de la Ville de Zurich
Bases
En principe comme le modèle traditionnel, mais souvent seulement sur une durée de 60 ans, avec 2 options de 
15 ans supplémentaires

Indemnité de sortie
Favorable au superficiant.

Indemnité = investissements nets (coûts de construction + investissements augmentant la valeur – subventions)

0.5% des investissements nets à amortir dès la 11ème année (amortissements déduits pour l‘indemnité).

En parallèle, 1% de la valeur d‘assurance doit être placée dans un fonds de rénovation. Les montants de ce fonds 
non utilisés reviennent au superficiant.

Rente
Favorable au superficiaire.

Valeur de terrain = % des investissements (dépendant de la densité et du cas particulier).

Entre 10% et 20% seulement dans la pratique.
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Modèle bâlois (partenariat)
Rente = revenu net * valeur terrain / (valeur terrain + valeur bâtiment)

Indemnité de sortie = valeur de l‘immeuble * valeur terrain / (valeur terrain + valeur bâtiment)
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Modèle zurichois (paiement unique)
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«Achat» du terrain pour une durée déterminée



Aperçu des variantes d‘indexation
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Abschnitt 1 | Abschnitt 2 | Abschnitt 3

Modèles simples Modèles spécifiques



Analyse économique



Illustration de l‘estimation de valeur

Superficiant
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Superficiaire



Modèle macro-économique

Utilisé pour la simulation de 5‘000
scénarii macro-économiques, 
dans lesquels différents modèles de 

rentes ont été évalués.
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Critères et résultats des simulations
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Analyse de sensibilité des valeurs
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Institutions d‘utilité publique: 
prescriptions d‘usages et prestations
supplémentaires



Conséquences financières
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Conséquences financières
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Conséquences financières
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Contact
N‘hésitez pas à nous contacter!

Hervé Froidevaux
T +41 22 319 30 02
herve.froidevaux@wuestpartner.com

Wüest Partner SA
Rue du Stand 60-62
1204 Genève
Suisse
wuestpartner.com


